
Direction de l’environnement

Date limite d’envou des dossiers d’inscription \02 mars 2026 (mlnurt)
Date de l’épreuve écrite \02 avril 2026
Résultats d’admissibilité 24 avril 2026
Date limite d’envoi de dossier RAEP 29 mai 2026 (minuit)
Date de l’épreuve orale 10 et 11 juin 2026
Résultats d’admission 19 juin 2026

En application des dispositions du de’crei‘ n° 20234 47 0 du 30 décembre 2023 portant statut particulier du corps
des personne/s d’exploitation des travaux publics de l’État et de l’arrêté du 20 novembre 2025 fixant les modali-
te‘s d’organisation générale et le nature des épreuves du concours professionnel pour l’accés au grade de CEEP
des TPE et sous réserve de signature de l’arrêté préfectoral, un concours professionnel pour le recrutement de
chef d’équipe d’exploitation principal des travaux publics de l‘état (CEEP), spécialité routes - bases aériennes
(RBA), est organisé au titre de 2026 a’ la Direction de l’environnement de l’aménagement et du logement de
Mayotte.

En application des dispositions de l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative a l‘organisation des
examens et concours pendant la crise sanitaire

1 - Lieu des épreuves
La DEALM de Mayotte est centre d’examen pour l’épreuve écrite d’admissibilité qui se déroulera à la salle code
de la DEALM, Terre-Plein de Mayotte à Mamoudzou.

Les candidats seront convoqués pour cette épreuve par courrier individuel.

L’épreuve orale pour les candidats déclarés admissibles se déroulera sur un site de la DEALM qui sera précisé
dans la convocation

Les candidats seront convoqués pour cette épreuve par courrier électronique individuel et par courrier individuel.

2 - Règlement du concours
La note attribuée à l’épreuve écrite est comprise entre O et 20. Cette note est multipliée par le coefficient prévu
pour l’épreuve, c’est—à-dire 3. Est éliminatoire, toute note inférieure a 5 sur 20 ou toute absence a l’épreuve
Peuvent seuls étre autorisés a se présenter a l’épreuve orale d’admission les candidats ayant obtenu pour
l’épreuve écrite d’admissibilité un total de points qui ne peut étre inférieur a 30, aprés application du coefficient,
soit une note inférieure a 10.
Peuvent seuls étre admis les candidats ayant obtenu pour l’épreuve écrite d’admissibilité et pour l’épreuve orale
d’admission un total de points qui ne peut être inférieur a 70 aprés application des coefñcients.

3 - Nature des épreuves
Le concours professionnel pour l’accés au grade de CEEP des TPE spécialité RBA comporte une épreuve écrite
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d’admissibilité et une épreuve orale d’admission

3-a — Epreuve écrite dädmissibilité
Un cas pratique (3 heures ; coefficient 3) '

Cette épreuve consiste à répondre, par un Court développement à une série de troie à Cinq questions à panir de
cas pratiquee en lien avec les missions dévolues aux chefs d'équipe d’exploitation principaux des travaux
publics de l’État conformément au décret du 30 décembre 2023 susvisé. Cette épreuve est destinée a apprécier
les capacités managériales des candidats leur maitrise de l’expression écrite et des techniques de calcul
élémentaire, et leurs connaissances des règles relatives a l’hygiène età la sécurité a l’organisation et a la
réglementation du temps de temps de travail, et aux droits et obligations des agents publics, notamment en
matiere de déontologie.

3-b - Epreuve orale d’admission
Entretien avec lejury (25 minutes ; coefficient 4) '

Cette épreuve consiste en un entretien avec le jury visant a reconnaître les acquis de l’expérience
professionnelle du candidat, a apprécier ses aptitudes ainsi que sa motivation et sa capacité a s’adapter aux
fonctions qui peuvent être conñées a un chef d’équipe d'exploitation principal. Pourconduire cet entretien qui a
pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle d’une durée de cinq minutes au
plus, lejury dispose du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) constitué
par le candidat Au cours de cet entretien, le jury peut le cas échéant demander au candidat son avis sur un
cas pratique issu d’une situation de travail courante, añn de vérifier son sens de l’organisation et du
management.

ATTENTION
Cette épreuve d‘entretien prend appui sur le dossier RAEP produit par le candidat et qui fait apparaître son
cursus professionnel et ses motivations professionnelles et personnelles pour l‘exercice des fonctions de chef
d‘équipe d‘exploitation pn'ncipa/ de travaux publics de l’État
Ce dossier sera adressé par voie postale ou remis en main.propre contre accusé de réception par chacun des

a
candidats
l’adresse

admissibles
ci dessous en' 3 exemplaires, au plus tard le 29 mai 2026 (minuit, cachet de la poste faisant foi),

DEALM MAYOTTE
DlRECTlON MSPC

Terre-Plein de Mtsapéré
97600 MAMOUDZOU

Nouveauté 2U25 — Dématérialisation des dossiers RAEP .'

Les candidats ont la possibilité de transmettre leur dossier RAEP en 1 exemplaire par voie dématérialisée par
courriel a l’adresse suivante .^ mspc.directiondealm-mayotte@developpement—durab/e.gouv fr

Le dossier RAEP devra étre transmis dans un seul format pdf annexe comprise et nommé selon la nomenclature
suivante .’ NOM_Prénom Concours Pro CEEP 2026.

Le dossier devra être reçu au plus tard le 20/05/2026 a minuit l’horaire de réception du courriel faisant foi.

Un accusé de réception sera systématiquement adressé a chaque candidat dés la bonne réception du dOSSJer

Pour cette épreuve, seul l’entretien avec le jury donne lieu a notation. Le dossier RAEP n’est pas noté.

4 - Nomination
Tous les lauréats inscrits sur la liste principale du concours professionnel pour l’accés au grade de chef d’équipe
d’exploitation principal au titre de 2026 ont vocation a être nommés par la DEALM dans ce grade a l’issue de la
proclamation des résultats et aprés acceptation de leur affectation sur le poste offert au concours
Par conséquent, les lauréats ne sauraient conserver le bénéfice de leurconcours pour une nomination
ultérieure.
5 — Candidature

Conditions à remplir:



Peuvent se présenter au concours profesÿonmel d’accès au grade dæ chefd’équipe d’exploitation principal des
travaux publics de l’État, les agenîs d’explOitation principaux rempHssant au 1erjanvier de l’année du concours
les conditions statutaires suivantes :

— avoir atteint le 55 échelon de leur grade et compter au moins quatre ans de services effectifs dans leur
grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d’un autre corps ou cadre d’emplois de
la catégorie C ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé
dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C

6 - Comment s’inscrire ?
Le dossier d’inscription est a télécharger sur les sites INTRANET de la DEALM de Mayotte
Les candidats adressent le dossier correctement rempli et au plus tard le 02 mars 2026 (minuit, cachet de la
poste faisant foi) a l’adresse suivante :

DEALM MAYOTTE
DIRECTION/MSPC

Terre—Plein de Mtsapéré
97600 MAMOUDZOU

Tout dossier incomplet, non signé et/ou arrivé hors de’/ais
sera systématiquement rejeté par/a DEALM de Mayotte.

TOUT CANDIDATN'AYANT PÀS REÇU DE CONVOCATION UNE SEMAINE AVANT LA DATE DE
L’ÉPREUVE ÉCR/TE DEVRA PRENDRE CONTACTAVEC LA DEALM DE MAYOTTE
PAR MAIL A L’ADRESSE SU!VANTE; mspc.direction.deaim-mayotte@developpement-durable.gouv.fr

Le Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement du
ment et de la Mer de Mayottee


